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portance en est suffisamment reconnue partout pour que les ötablissemenls

qui doivent former des mailres de gymnaslique ne puissent cependant

pas les laisser de cötö. En outre, dans peu d'annees, il enlrera, dans
toules les öcoles normales, des jeunes gens qui auront döjä parcouru les
deux premiers degrös de I' « Ecole de gymnastique ». Un maitre capable
pourra aller loin avec ses ölöves, non-seulement dans ce qu'ils savent
döjä, mais en y ajoutanl de nouveaux tours el notammenl ceux que, dans
leur surabondance de forces, les jeunes gens de cel äge fönt avec le plus
de plaisir. Avec un procödö de ce genre, finstruclion sera tres-variöe,
les röpölilions nöcessaires abonderonl en nouveaux exercices, et l'on
pourra ainsi pousser toujours plus loin les ölöves dans le vaste domaine
de la gymnaslique. Plus tard, dans la vie pralique, ils pourront ögalement

entrer dans les sociölös de gymnaslique, qui seront de plus en' plus
nonjbreux ä l'avenir, el les diriger.

Si l'on voulait se borner ä n'astreindre ä enseigner la gymnastique que
les instituteurs qui ont assiste ä une öcole de recrues ou qui onl prouvö
ölre en possession des capacites nöcessaires ä cet effel, lors des examens
subis pour l'obtention du brevet de capacitö, on devrait renoncer pendant
une longue sörie d'annees ä l'exöcution gönörale de l'art 81 de la loi sur
l'organisation militaire. II est en consöquence du devoir des autoritös
compölentes de gönöraliser par tous les moyens utiles les connaissances
dont les anciens inslituteurs auront besoin pour l'enseignement de la gym-
oaslique.

Un de ces moyens consiste ä organiser des cours spöeiaux de gymnastique

pour les instituteurs dispenses par leur äge des öcoles de recrues,
mais qui seraient cependant qualifies pour se familiariser avec la nouvelle

brauche.
II serait utile ögalement de röunir d'autres branehes ä ce cours, comme

on pourrait aussi introduire avec succes la nouvelle branche dans les öcoles
d'application et de röpötition. Nombre de cantons ont döjä procödö de la
sorte, les uns avanl que la loi sur l'organisation militaire ait exigö
l'introduction de la gymnastique, les aulres pour tenir comple de ce que l'art.
81 exigeait sous ce rapport. Si, malgrö fempressement du personnel en-
seignant, cette affaire esl restee plus tard en suspens, il faut en chercher
Ie motif dans ce fait que la täche ötait trop ardue pour la premiöre fois,
que les cours pour les mömes instituteurs ne se sont pas renouvelös pour
consolider et augmenter ce que l'on avait appris antörieuremcnl, et que
d'autres prestations se sont fail attendre de la part de nombreuses
communes ou ont möme totalement fait döfaut.

CIRCILA1RES ET PIECES OFFICIELLES.

La troisieme loi federale sur la taxe militaire, du 28 juin 1878,
a entin traverse sans encombre le delai de veto du peuple. En
consequence le Conseil federal l'a declaree executoire ä dater du 15
octobre 1878, etilaemis, en date du !6 octobre, un reglement d'ex-
ecution dont voici les dispositions principales:

Art. 1°r. Les personnes soumises ä la laxe d'exemption du service
militaire en vertu de l'art. 1er de la loi pröcilöe sont tenus de payer cetle
taxe comme suit, dans les cantons respectifs :

a) Les personnes liberöes totalement. ou partiellement du service
militaire, ainsi que les militaires incorporös qui ont manque leur service
pendant une annee, paient la taxe dans le canlon oü elles demeurent au
moment de l'ötablissement des röles de la laxe.
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b) Les ciloyens suisses domiciliös ä l'ötranger sont soumis ä la taxe
dans le canton dont ils sont ressortissants ; dans le cas oü ils onl droit
de cito dans plusieurs cantons, ils la paient dans celui oü ils ont eu leur
dernier domicile.

Art. 2. Le 1er fövrier est fixö comme date uniforme de l'etablissement
des röles (art. 12 de la loi).

C'est ä partir de ce jour que commence le droit des canlons de percevoir
la taxe (art. 10 de la loi).

Art. 3. Pour rötablissement des röles de la taxe, les autorites des
divers cantons doivent se donner reciproquement et gratuitement les
renseignements necessaires au sujet du domicile, des condilions personnelles,
de la fortune et du revenu des contribuables ; elles doivent aussi, cas
öchöant, procöder aux interrogatoires et aux dönonciations nöcessaires.

De möme, les cantons doivent se pröter mutuellemenl assistance pour
la perception de la taxe.

Art. 4. Les röles de la taxe doivent ötre ötablis söparöment :

a) Pour les individus exemptös du service et absents du pays ;

b) Pour les individus absents du pays;
c) Pour les mililaires aslreinls ä la taxe pour avoir manquö leur

Service.

Art. 5. Les röles de la taxe des individus exemptös du service doivent
ötre ötablis, par les auloriles qui seront dösignöes par les cantons, sur
la base des contröles matricules dressös d'apres l'ordonnance du Conseil
födöral sur la tenue des contröles militaires.

Les röles pour les militaires astreints au paiement de la taxe pour
avoir manque leur service sont ötablis dans l'annöe de laxe qui suit celle
oü le service a ötö manque, sur une liste dressöe specialement et qui est
transmise, ä la fin de l'annöe d'instruclion, par le commandant
d'arrondissement aux autoritös chargöes de la perception.

Art. 6. Les cantons ödictent les ordonnances d'exöcution nöcessaires
sur Ie mode de proceder ä l'ötablissement des röles et ä la perceplion de
la taxe, ainsi que sur les autoritös qui en sont chargees. Ces ordonnances
sont soumises ä la sanetion du Conseil födöral.

Ces dispositions pourvoiront :

u) A ce que les röles originaux soient terminös au plus tard ä la fin de
mai et soient ä la disposition des inlöressös pendant un dölai convenable ;

b) A ce que la döcision en premiere inslance au sujet de tous les
ölements de la laxe soit communiquee ä chaque contribuable, sous la forme
d'un bordereau de taxe, qui doit renfermer aussi l'indiealion des instan-
ces de recours et des dölais de röclamation, et qui sert de formulaire de
quitlance lors du paiement;

c) A ce que la proeödure devant l'instance cantonale de recours soit
terminöe au plus tard le 15 aoüt de chaque annöe ;

d) A ce que la perception de la taxe soit terminöe le 1" döcembre;
e) A ce que les comptes de la laxe soient clöturös le 31 decembre.
Art. 7. Les röclamations au Conseil födöral conlre l'instance canlonale

de recours doivent ötre adressöes au plus tard dans le dölai de 10 jours
ä partir de la signification de la döcision de cel instance ; en cas conlraire,
celte döcision est döfinitive.

Art. 8. Tout homme exemptö du service, qu'il soit ou non aslreint ä

payer la taxe, recoit un livret de service dans lequel sont officiellement
consignös Ies paiements de la taxe mililaire ou la liberation de la taxe.

Les prescriptions et dispositions penales de l'ordonnance sur l'emploi
du livret de service sont aussi valables pour les hommes exemplös du
service.
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Art. 9. Les cantons doivent ordonner les poursuites juridiques prevues
par les lois contre les contribuables qui ne donneraient pas suite ä la
somirulion de paiement de la taxe.

II esl interdit de prononcer des peines conlre les conlribuables röcal-
citrants, ainsi que de transformer ia taxe d'exemption en emprisonnemenl
ou en corvöes.

Arl. 10. Les cantons doivent faire parvenir ä la caisse d'Etat födörale,
au plus tard le 31 janvier qui suit l'annee de perception, la moitiö du
produit net de la taxe d'exemplion du service militaire, en envoyant au
Deparlement födöral des finances les piöces justificatives et, sur la
demande de celui-ci, Ies registres de la laxe.

Art. H. L'examen des pieces justificatives relatives ä la perceplion de
la taxe, et öventuellemenl la rövision des registres de la taxe ont lieu par
les soins du bureau du contröle du Döpartement födöral des finances, qui
peut, ä cel etfet, s'adjoindre le nombre nöcessaire de röviseurs
extraordinaires.

Le Conseil födöral prononce sur les contestations relatives aux rösultals
de cet examen.

Art. 12. II resle d'ailleurs röserve au Döpartemenl militaire et ä celui
des finances de se procurer sur place — par eux-mömes ou par des
dölöguös — des infoi malions sur l'exöculion de la loi fedörale concernant
la taxe d'exemption du service militaire. Le Döpartemenl des finances
est chargö d'ötablir des formulaires uniformes pour l'exöcution des art.
4, 6 et 10 du prösent röglement.

La publication ci-apres concernant le passage d'une classe dans la landwehr et la
sorlie d'unu classe du service, vient d'ötre emiss par le Deparlement mililaire födöral,

ä la date du 31 octobre 1878. Vu son interöt gönöral, nous les publions intö-
gralement.

Conformement aux articles 1, 10, 12, 16, 17 et 161 de la loi sur l'organisalion
mililaire, du 13 novembre 1874, et aux ordonnances du Conseil föderal concernant
le passage de l'elite dans la landwehr el la sorlie de celle-ci, du 2 fevrier et du IS
septembre 1876, il est ordonne ce qui suit :

I. Passage dans la landwehr.
A. Officiers.

§ 1. Passeront k la landwehr, au 31 döcembre 1878.
a. Les capilaines de toules les armes, nes en 18'i3.
6. Les premiers-lieutenants et lieutenants, nös en 1846.
§ 2. Les commandants des corps de Iroupes combines qui desireraient conserver

leurs adjudants et secrelaires d'etat-major ayant le droit de passer ä la landwehr,
sont invites ä en aviser immödiatement l'autorite chargee de leur nomination.

f 3. Le transfert des officiers dans la landwehr devra ötre porlö specialement ä

leur connaissance, dans une forme con\enable, par les autorites chargees de leur
nomination.

$ 4. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandants d'arrondissement inscri-
vent le transfert ä page 7 du livret de service des interesses et ä ce quela nouvelle
incorporation soit menlionnee ä page 6 du meme livret.

II est du ressort des cantons de se faire adresser dans ce but les livrets de service
des intöressös et de les leur renvoyer.

B. Sous-officiers et soldats.

| S. Passeront k la landwehr, au 31 döcembre 1878 :

o. Les sous-officiers el soldats de lout grade de l'infanterie, de l'artillerie, du
gönie, des troupes sanitaires et des troupes d'administralion, nes en 1846.

6. Les sous-officiers et soldats de cavalerie qui ont ötö incorpores ä l'äge de 20
ans et qui, avec l'annee 1878, ont 10 ans de service dans l'elite ; plus ceux nes en
1846, alors möme qu'ils n'auraient pas encore 10 ans de service, si, en entrant
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plus tard dans cetle arme, ils ne se sont pas engagös, auprös du chef de l'arme, ä

servir plus longtemps dans l'ölite.
Le personnel des delachements d'ouvriers de chemins de fer ä fournir par les

administrations des chemins de fer, ä loneur de l'art. 29 de la loi sur l'organisation
militaire, sera incorporö, sans distinetion de classes d'äge, dans les balaillons du
gönie de l'ölite ou de la landwehr, pendant la duree de ses fonctions aupres des
compagnies de chemins de fer.

| 6. Le transferl dans la landwehr sera inscrit par les commandants d'arrondissement

respectifs, ä page 7 du livret de Service, et la nouvelle incorporation, ä page
6 du möme livret.

11 est du ressort des cantons de se faire adresser dans ce but les livrets de Service
des interesses et de les leur renvoyer.

C- Restitution des effets d'armement et d'equipement.
§ 7. Les hommes passant ä la landwehr conserveni leur armement, leur habillement

et leur öquipement. ä l'exception des dragons et des guides.
| 8. Les dragons et les guid es rendront ä l'Etat leur equipement de cheval (ä

l'exceplion du porte-manteau) et leur arme ä feu. Les armesei les öquipements de
chevaux reslitues seront tenus ä la disposition de la section administrative du materiel

de guerre fedöral; dans le but d'en effectoer le contröle, on lui transmettra un
ötat des hommes qui ont passe k la landwehr.

§ 9. Los cavaliers qui passent ä la landwehr sans avoir fail 10 ans de service
dans l'elite seront traites selon les prescriptions de l'art. 197 de la loi sur l'organisation

militaire, quant aux chevaux de Service qu'ils ont recus de la Confedöration.

II. Sortie de la landwehr.
A. Officiers.

§ 10. Sortent de la landwehr et par consequent du service, le 31 decembre 1878 :
Les officiers de tout grade de toutes les armes nös en 1834, si, avant la fin de

l'annee, ils n'ont pas öte pries de conlinuer ä servir par les autorites chargees de
leur nomination. (§ 4 de l'ordonnance du 2 fevrier 1876).

§11. Les commandanls des corps de troupes combines qui desireraient conserver
leurs adjudants et secrelaires d'elat-major ayant le droit de sortir du service, sont
invites ä en aviser immödiaiement l'auiorilö chargee de leur nomination.

Le Departement militaire federal se röserve, dans les cas exccptionnels, de liberer

ces olficiers du service.
§ 12. La sortie des officiers de la landwehr, soit leur liberation du Service,

devra ötre portöe specialement k leur connaissance, dans une forme convenable,
par les autorites chargees de leur nomination.

B. Sous-officiers et soldats.
§ 13. Sorlenl de la landwehr et par consequent du service, le 31 decembre 1878:
Les sous-officiers et soldats de toutes les armes et de tout grade, nes en 1834.

C. Restitution des effels d'armement et d'equipement.
§ 14. Les sous-officiers et soldats sortant du service doivent restituer :

a. Le fusil avec la baionnette ;
sur les aulres effets, pour autant qu'ils ont ete fournis aux frais de l'Etat.

6. Les armes blanches et la bufüelerie faisant partie de l'armement, la giberne y
comprise ;

c. Le brassard, le flacon, le sac ä pain, la gamelle, le tambour, les instruments
de musique et la hache des pionniers d'infanterie.

| lo. Les sous-ofliciers et soldats de l'annee sortant du service, qui ont touchö
leurs effels d'habillement et d'öquipement lors des revues d'organisation, doivent
les rendre complötement.

| 16. Les armes et les effets d'habillement et d'equipement restilues, seront tenus
ä la disposition de la section administrative du matöriel de guerre föderal ; dans le
but d'en effectuer le contröle, on lui transmettra un etat, par ordre d'armes, des
hommes sortis du service.

III. Dispositions generales.
§ 17. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandanls d'arrondissement

communiquent immediatement aux teneurs de contröles les mutations provenant du

passage dans la landwehr et de la sortie de celle-ci. Pour les corps de troupes
födöraux, ces Communications seront faites par l'entremise du chef de l'arme.
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§ 18. Les iravaux pröliminaires d'öpuration des conlröles et des livrels de service

pourront ötre commences immedialement.
§19. Les cantons porteront la prösente publication ä la connaissance des

inlöressös et mcnlionneront specialement dans leurs publications, pour ceux qui passeront
ä la landwehr, les corps dans lesquels ils seront transferes ä teneur des lois et

des ordonnances sur la maliöre.

NOIYELLES ET CHR0MQLE

Francs. — Nous lisons avec un grand plaisir la nouvelle suivante dans le Bulletin

de la Reunion des officiers :

« Le jury des recompenses de l'Exposition universelle vient de decerner une de
ses medailles d'or an Bulletin de la Reunion des officiers.

» Nos canwrades de terre et de mer qui ont fonde l'ceuvre et qui l'ont soutenue
depuis ses döbuts, nos camarades do l'armee territoriale qui s'y sont associes et lui
ont prötö leur appui, nos collaborateurs de tonte arme et de tout grade qui depuis
sept ans apportent ä nos publications le concours zele de leurs etudes et de leurs
travaux, apprendront, avec un legitime orgueil, la dislinction flatleuse qui nous est
accordöe. Ils y verront ä la fois une recompense au passe el un encouragement
pour l'avenir, ils y verront äussi une propriete commune, dont une part revient ä
chacun d'eux et qui restera pour la Reunion tout entiöre un souvenir pröcieux de
.«¦on succes dans la lulle pucifiqtiu de 1878. »

Nous sommes heureux de celte decision du jury des recompenses qui en donnant
une mödaille au Bulletin a accompli un acle de bonne jtislicc que cetle feuille remar-
qu ible ä tous egards merilait haulement.

Allemagne. — L'etat-major allemand voulüt recemment se rendre comple du
temps que metlrait le regiment des chemins de fera etablir une voie pendanl la
nuit, dans des condilions topographiques exceplionnellement difficiles.

L'experience a ele faile entre Klausdorf, pres de Berlin, et le sommet des hauleurs
avoisinanles ;le? deux poinls extremes elaienl distants de 60t) melres ct presentaient
une difference d'allitude d'environ 18 mötre.-., qui necessilait en certains points des
rampes de Iiu millimetres.

Un premier detachement'commenQa les travaux ä sept heures du matin et ä midi
la voie etait terminee dans la parlie basse de la vallee. Le soir, d'aulres compagnies
releverent les premiöres et le travail fut conduit sans Interruption par une nuit
profonde.

Les travailleurs occupes aux terrassements etiient eclaires au moyen de torches,
landis qu'un appareil electrique installe sur la hauteur projetait sa lumiöre sur les
ouvriers chargös de la pose ei de la fixalion des rails

A minuit les travaux de terrassement etaient achevös et quelques heures plus
tard la pose de la voie etait terminee.

Le rögiment put renlrer ä Berlin k la pointo du jour.

Vient de paraitre :
A Paris, chez TAN-ERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Tome IImc, lre partie, in-8° avec 3 cartes, dont un plan detaille des

positions de Plevna. Prix : 3 francs.
LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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